
  



 



Addendum aux statuts du Black Eagle Line Dance Bellevue  
  
Les modifications des statuts ont été approuvées lors de l'assemblée générale du 15 mars 2017.  

  

Membres  

 Art.5 : Devient membre, toute personne qui a présenté une demande d'adhésion au comité et 

qui s'est acquittée du paiement de la cotisation annuelle pour l'année civile ( janvier à décembre ). 

Les membres qui s'inscrivent au mois de septembre s'acquittent d'un quart de la cotisation annuelle 

( septembre – décembre ), puis paient une cotisation complète dès le mois de  janvier ( janvier – 

décembre ).  

  

Art 8 :  
  

Membre d'honneur   
  
Un  membre d'honneur est nommé par le comité pour son engagement particulier en faveur du club. 

Il ne paie pas de cotisation.  

  

Membre passif  
  
Un membre passif peut être accepté sur sa demande au comité.  

Il peut participer aux activités du club mais ne danse pas.  

Les membres passifs s'acquittent d'une cotisation annuelle du 30 francs.  

  

Les membres passifs et les membres d'honneur ont les mêmes droits et devoirs que les membres 

actifs.  

  

  

Elvira Chudzinski  

  

Delphine Schiavo - Abel  

  

Edith Studer  

  

Salvatore Chudzinski  
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